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INTRODUCTION

§ Les précautions complémentaires sont un des moyens de prévention de 
la transmission de certains micro-organismes pathogènes.

§ L’unité de maladies infectieuses est un service où elles sont 
prépondérantes et font partie intégrante de l’organisation des soins.

§ Si elles sont essentielles, l’affichage et/ou leurs prescriptions inadaptées 
peuvent engendrer un coût économique, environnemental, 
organisationnel et être consommatrices, de temps soignant.
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OBJECTIF 

§ Maximiser la conformité des prescriptions 
médicales avec l’affichage des précautions 
complémentaires
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MATERIELS ET METHODES

§ Optimisation des fiches techniques affichées
§ Entretien hebdomadaire pluridisciplinaire
§ Elaboration d’un tableau de suivi 
§ Traitement et évaluation des données
§ Rendu mensuel 
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RESULTATS

Etude réalisée:
- en juin 2022 
    et 
-   de décembre à février 2023

Le cadre réglementaire:  fiche descriptive de l’indicateur qualité et 
sécurité des soins concernant les bonnes pratiques de précaution 
complémentaires contact en MCO de la haute autorité de santé
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RESULTATS
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11; 58%
8; 42%

En juin 2022, sur les 19 chambres ayant fait 
l'objet d'une prescription de précautions 

complémentaires...

Concordance prescription /
affichage
Pas de concordance prescription
/ affichage
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RESULTATS
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63 63 66 61 59

3 0 0 5 4

PRESCRIPTION 
EXISTANTE

PRESCRIPTION 
CONFORME À 
L'INDICATION

AFFICHAGE PRÉSENT AFFICHAGE CONFORME 
À L'INDICATION

CONCORDANCE 
PRESCRIPTION / 

AFFICHAGE

De décembre 2022 à février 2023, sur les 66 chambres 
ayant fait l'objet d'une prescription de précautions 

complémentaires…

Oui Non
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63; 95%

3; 5%

Prescription des 
précautions 

complémentaires (PC)

Chambres avec PC ayant
fait l'objet d'une prescription

Chambres avec PC sans
prescription

57; 100%

0%

Conformité de la 
prescription

Chambres avec PC
prescrites et
prescription
conforme
Chambres avec PC
prescrites mais
prescription non
conforme
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66; 100%

0%

Présence d'un affichage 

Chambres avec
PC où l'on
retrouve un
affichage
Chambres avec
PC où l'on NE
retrouve PAS
d'affichage

55; 92%

5; 8%

Conformité de l'affichage

Chambres avec PC
+ affichage et
affichage conforme

Chambres avec PC
+ affichage mais
affichage NON
conforme
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RESULTATS
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59; 94%

4; 6%

Concordance prescription et affichage

Chambres avec PC et concordance
prescription / affichage
Chambres avec PC sans concordance
prescription / affichage
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CONCLUSION

§ Les résultats mettent en évidence l’existence de 
discordances entre la prescription initiale et l’affichage. 

§ Cet écart peut facilement être corrigé en améliorant la 
sensibilisation de l’ensemble du personnel, en mettant en 
place une revue systématique des précautions 
complémentaires en équipe.  

§ Le temps investi pourrait permettre d’optimiser les 
surconsommations en ressources humaines, en matériel et 
d’étoffer les solutions en terme de développement durable.
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PERSPECTIVES

§ Une étude complémentaire sur les coûts humains, 
écologiques et matériels pourrait être menée à 
l’échelle institutionnelle. 

§ L’amélioration de la conformité des PC doit donc 
représenter un axe prioritaire au sein des services 
de soins.
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